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DIMANCEE DANS L'OCTAVE DU ST-SACREMEN'
r :

Faites ceci en mémoire de moi (S. Lue, xxni),

I. Notre Seigneur, après avoir institué le mystère de l'inmmo-
lation et de la manducation de son corps sacré, donne à ses apé
tres le pouvoir de le reproduire ; pouvoir divin que les apôtres
ont transmis à leur tour au sacerdoce catholique. C'est ainsi que
le sacrement de la Cène, aussi bien que le sacrifice de la croix,
subsiste à jamais dans l'glise. Le mystère de la messe n'est
point un nouveau sacrifice ajouté à celui du Calvaire ; il est
identiquement le même, et ne cessera de se renouveler mysté-
rièusement jusqu'à la fin des siècles. De nime que l'esprit et la
vie de Jésus-Christ se propagent dans les fidèles par le sacre-
ment dé la Table sainte, de même sa passion et sa mort seperpé-
tuent au sacrifice du saint autel.

L'âme chrétienie participe efficacement à la messe quand elle
s'unit tout à la fois à la vie et à la mort de Jésus Christ. Ce n'est
qu'à cette condition qu'elle en rètire des fruits de bénédiction et
de salut.

Il. Le sacrifice en général est un acte par lequel la créature
s'anéantit devant son Créateur, afin de ne plus vivre que pour
lui. Elle ne veut plus s'appartenir à elle-même, et elle s'immole
pour témoigne'r qu'à Dieu seul appartiennent la puissance, la
gloire et la souveraineté. Tel est le mystère accompli parla Vic-
-time qui. s'est faite obéissante jusqu'à la mort; mystère qui est
célébré incessamment à l'autel, sous une forme non sanglante,
en faveur des vivants et des mòrts.

Tandis que le divin Agneau s'immole pour nous, qu'avons-
nous'à faire nous-mêmes ? Regardons la croix et suivons l'ex-
-emple qui nous est donn&.

Remercie Marie des soins maternels qu'elle ne cesse de te pro-
diguer, , S. JEAN BERCHMANS.
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LA FETE--D1EU

pour la Semaine religieuse.

T1 sô!ennité de la Fête-Dieu, avec ses pompes liturgiques, ses
processiGns magnifiques, son esprit d'allégresse et son caractère
de triomphe, a été instituée à bien juste titre, dés le Concile de
Trente, " pour célébrer d'une na'ière digne de sa majesté le

plus grand et le plus vénérable des sacrements.(Sess. xiit, c. v)."
Que la terre tressaille ; que la nature se réjouisse ; que tout

ce qui vit s'émeuve ; semeî les fleurs, les parfums et le sable
d'or sous ses pas ; étendez les étolfes de soie et de pourpre ; que
les maisons prennent un vêtement de fête; que toutes les clas-
ses de la cité et le peuple tout entier se presse à sa rencontre
Voici que le Créateur visite sa création, que le Roi du ciel et de
la terre parcourt les cités et les bourgades de son roýaume ; le
Sauveur reprend ses courses bienfaisantes au service de l'huma-
nité rachetée : accourons au devant de Lui. Et, comme autre-

fois, quand l'Arche'd'alliance entra triomphalement à Jérusa-
lem, chantons'avec David: " Venez, exaltons le Seigneur, jubi-
Ions en' l'honneur de Dieu, Notre-Seigneur, allons au devant de
sa face adorable en le confessant dans l'allégresse, et chantons-
lui des cantiques de joie.

Parce qu'il est Dieu, le souverain Seigneur et le grand Roi

pardessus tous les dieux de la.erre.
Venez, adorons-le, prosternons nous devant Lui, pleurons de

joie et d'amour devant ce Seigneur très bon qni nous a créés;

parce qu'il est le Seigneur notre Dieu, et nous le troupeau qu'Il
nourrit, et les brebis qu'Il conduit (Ps. xciv) "

La justice et l'amour veulent que nous nous empressions à cé-
lébrer dignement le triom~phe de l'adorable Sacrement : c'est un
devoir envers la divinité et la royauté du Christ qui y réside,
un devoir d'autant plus impérieu:e, qu'Il y a choisi pour notre
bien, un état plus humilié et plus anéanti.

Le Saint-Sacrement c'est Jésus-Christ, c'est-à-dire Dieu, l'Hom-
me-Dieu et le Roi immortel des siècles.

Sous les voiles de cette Hostie qui passe, est présent le Dien
en trois personnes, la Majest supi!éme, a .ainteté; lInrmensi-
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té, l'Eternité, l'Acte pur, la Toute-Puissance, le Principe univer-
sèl et la Fin nécessaire de tout être. Là vit et réside le Créateur
tout-puissant,la Providence qui gouverne tout, le Maître de tout
ce qui existe, le Juge souverain des.vivants et des :norts.

L'Eucharistie, c'est l'Homme-Dieu ; c'est l'âme la plus belle,
l'intelligence la plus éclairée, la volonté la plus droite ; c'est le
cœur le plus aimant, l'humanité parfai.te, le type de la créature
humaine ; c'est l'homme qui a vécu la vie la plus remplie, ac-
compli l'ouvre la plus féconde : c'est Jésus dans la vérité
de sa chair et de sa vie : Jésus le père de l'homme !

I'Euchat istie, c'est le roi immortel des siècles : celui qui est
ressuscité d'entre les morts, qui a vaincu satan, conquis l'empire
du monde universel et qui règne par le fait de sa conquéte aus-
si bien que de sa naissance sur tout ce qui est au ciel, sur la ter-
re et dans les enfers ! -

Et le Saint-Sacrement, c'est Dieu, c'est l'Homme Dieu, c'est le
Roi du ciel, mais présent parmi nous, rapprochant de nous, pour
notre bien, notre avantage, notre consolation et la divinité inac-
cessible du Très Haut, et la vie passée du Sauveur du monde, et
le trône du roi qui vivifie et qui récompense ! Par l'Eucharistie
Il vit au milieu de son peuple, Il le gouverne et le conduit en
personne, marchant avec lui, le visitant sans relâchp, l'aimant
de plus près, avec plus de tendresse et de persévérance ; c'est
Dieu, enfin, et. Jésus, avec toutes ses grandeurs, tous ses droits,
mais aussi avec tout son amour, toutes ses miséricordes ; ah
peut-on trop célébrer, trop honorer, trop exalter ce Sacrement de
la présence de Dieu.

Il mérite tout ; quoique tu fasses, tu resteras toujours au-des-
sous de ses excellences ; donne donc tout ce que tu pourras !

Honorons-le d'autant plus en ce jour de son triomphe, qu'il se
voile, s'obscurcit et s'anéantit davantage, pour se faire. un Dieu
que nous puissions aborder,. prier et manger.

ILamour a besoin de cette fête où il peut se donner libre car-
rière et d'un seul coup, reconnaître et louer tout ce que cache
si obstinément le nùage du Sacrement.~

O Roi de gloire, apparaissez en ce jour, quittez la retraite obs-
cure et solitaire de vos tabernacles, et montrez-vous dans l'éclat
qui vous entoure au ciel, dans le séjour de votre'gloire 1

O Roi vivant, qui passez pour mort aux yeux d'un si grand
nombre, montrez que vous vivez et que vous résidezparmi ceux-
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là même qui vous nient, soutenant leur existence, prolongeant
leur vie, et les comblant de vos bienfaíts !

O Roi victorieux que Satan croyait avoir vaincu à jamais;
montrez que vous gardez cette terre qu'il voudrait vous repren-
dre, et qu'il n'en redeviendra jamais le maître ; apparaissez, et
qu'il frémisse, qu'il recule, qn'il soit "eplongé dans le gouffre de
la haine éternelle.

O Roi des anges et leur premier-né, montrez-vous dans votre
beauté, et qu'ils voient avec joie que, même sur cette terre d'exil
et de pauvreté, on vous honore, on v'ous sert, on vous aime !

Divin Roi du ciel, qui quittez votre trône de gloire, pour la
prison de nos tabernacles, - qi enchaînez votre liberté dans
les liens d'i.nfirmité de l'Eucharistie ; - qui voilez et éteignez
la lumière de vos regards, la splendeur de votre face, le resplen-
dissement de votre corps glorieux, sous le nuage épais et froid
de ce peu de pain.

O vous qui, au lieu des concerts angéliques, entendez ici tant
de blasphèmes, ou êtes enveloppé dans un silence d'ingratitude,
plus pénible. que les blasphêmes eux mêmes ; - en ce jour du
moins, soyez béni, honoré, adoré autant que vous lemé.ritez !

Parcourez les provinces de votre royaume, que l'éclat des or-
nementations, que les lumières et les fleurs et toute la pourpre
possible à notre terre, 4iie l'abondance et l'allégresse des canti-
ques- de gloire vous relève et vous manifeste pour ce que vous
êtes réellement !

O Christ aécessaire, Roi de l'humianité rachetée, vous que le
naturalistime s'qfforce de chasser de partout, de la pensée, de la
morale, de la vie individuelle, et de la vie sociale, de l'enseigne-
ment et de la conduite de ces sociétés creées par vous, conqui-
ses, nourries et pr.tégéès par vous ; apparaissez, affirmez-vous,
obligez de compter avec vous : imposez-vous et régnez!

'" Seigneur, il faut que vous soyez adoré ! Te oportci adorari
Domine ? " Il faut vous reconnaître, se donner à votre empire,
se livrer à votre amour ; il faut être vis-à-vis de votre Sacremen,
comme créatures en face de leur Créateur, comme sujets en
faèe de leur Roi, comme sont les anges au ciel devant le trôue
de votre gloire : il le faut et solennellement et publiquement et
socialement : c'est notre droit, c'est notre devoir : Te oportet
aZorari Domine. R. P. TESNiîi<RE.
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LES ELEOTIONS

Nous sommes à la veille des élections provinciales.
Dans quelques jours les citoyens de toute la province. vont

être appelés à donner leurs suffrages en faveur de ceux qu'ils
jugeront dignes de la coflfiance publique et capables de gérer
les affaires du pays ; ils éliront des députés ou mandataires qui
devront, par ia confaction, la révision ou l'applicatioxvdes lois,
travailler au bien moral et matériel de la nation.

Elire un député qui sera revêtu de pareils pouvoirs est une
chose sérieuse ; elle ne peut être faite avec avantage que par la
fidélité aux principes de haute morale, qui doivent diriger' des
actes de cette nature et de cette importance. Voilà pourquoi
nous ne jugeons pas inopportun de rappeler brièvement ces rè-
gles et d'appeler sur elles l'attention des candidats et de ceux
dont ils sollicitent les suffrages.

Il y a pour les candidats et pour ceux qui soutiennent active-
ment leur cause une obligation stricte de faire connaîtie
franchement au peuple leurs vues, leurs idées, leurs principes,
en un mot leur programme en tout ce qui concerne les -matiè-
reš sur lesquelles ilsauront à légiférer ; cela va de soi ; il faut
que l'électeur puisse voter avec connaissance de cause et il a le
droit de ne pas être tromné.

D'autre part, le~citoyen est rigoureusement tenu de s'éclairer,
et de juger, par lui-même autant que possible, ou au moins sur
l'avis de personnes sages,discrètes et désin téressées, du mérite res
pectif des candidats et du parti auquel ils déclarent donner leur
adhésion ; de même aussi, doit il absolument, et en cons-
cience, voter pour ceux qu'il croit, au meilleur de son juge-
ment, avbir la volonté et la capacité nécessaires pour remplir
honorablement la charge qu'ils veulent assumer.

De son vote, et des conséquences sérieuses qui en résulteront
pour le bien ou le détriment du pays, le citoyen répondra de-
vant Dieu comme d'un acte comportant les -plus graves respon-
sabilités ; à lui, en conséquence, de ne donner sa voix que pour
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t1it candidat qui présente des garanties réelles, et qui ioit vrai-
ment un homme de conviction; de zèle et de désintéressement.

Si le citoyen est tenu de voter selon les dictées de sa cons-
cience, ayant en vue les intérûts de la Religion et du pays, il a
par là même le droit d'être libre dans son action, c'est-à-dire, de
n'être influencé par aucune promesse, aucune menace, aucune
violence, aucune pression indue qui puisse enlever ou diminuer
cette liberté ; de même qu'il doit positivement se soustraire à
toute action étrangère tendant, d'une manièr3 illégitime, à lui.
arracher un suffrage différent de celui qu'il donnerait librement.

Les candidats ou leurs agents seraient donc grandement cou-
pables si, d'une manière ou d'une aqtre, ils extorquaient des vo-
tes qui ne seraient pas l'expression libre du choix des électeurs ;
il est- particulièrement contraire à la loi- divine et à l'honneur

chrétien d'offrir dans ce but de l'argent ou quelque chose esti-
mable à prix d'argent ; de tentler ainsi la cupidité des faibles en
faisant miroiter à leurs yeux des avantages offerts.cornine récom-
pense d'une vile trahison ; les malheureux qui vendent leur vote
sont à plaindre, puisqu'ils sacrifient leur dignité d'hommes et de
chrétiens*pour se ravaler au niveau des choses qui se trafiquent ;

les acheteurs font un acte doublement criminel, puisqu'ils.sont
responsables pour chacun de ceux qu'ils entraînent à un pacte

aussi dégradant.
Encore moins est-il permis de spéculer sur l'ignoble passion

de l'intempérance, et de traîner nux urnes, après l'avoir abruti
par l'ivresse, un homme rendu incapable de faire un acte de
quelque valeur morale. Des candidats qui se respectent et qui
respectent leurs concitoyens ont horreur des aþus de ce genre ;
et il semble qu'il serait facile de conclure une entente générale
et mutuelle qui les bannirait totalement de nos élections ; l'opi-
nion publique serait évidemment favorable à cette entente, elle
qui a si justement flétri, en l'appelant corruption, cet odieux bro-
cantage, des consciences.

Le serment, acte solennel sur lequel se base la séc.rité'des

relations sociales, est quelquefois- trop souvent peut-être -

exigé dans les,élections. Outre qu'il incombe à ceux qui ont le
droit de l'imposer, de ne pas le faire inutilement et sans de gra-
ves raisons,,il leur faut bi'n se garder dé tourmenter celui qui
le prête, et de chercher, par une-tactique déplacée, à faire coin-
mettre des parjúres au profit d'un candidat ou d'un parti. Que
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ls électeurs soient eux-mémes sur leurs gardes et s'abstiennent
de voter plutÔt que de s'exposer à faire un serment qui serait à
la fois contre la vérité et contre la justice. Toujours un crime,
le parjure revêt une malice plus grande quand il est fait pour
appuyer un acte entrainant les plus graves conséquences.

S'il n'est pas de loi qui interdise de faire, en faveur d'un parti
on d'un candidat, une propagande raisonnable, tendant à peisuia-

i les électeurs, par des moyens légitimes, les cabales malhon-
nêtes sont tout-à-fait cou.traires aux bonnes mours. Héla , voilà
pourtant ce qui fait des élections une occasion de désordres et
une cause de'démoralisation. Il semble qu'en temps d'élection
tout soit permis, même ce qui est contraire à 'honneur, pourvu
que l'on terrasse son adversaire,

Nous parlons plus haut de l'ivrognerie et du parjure ; ilest
d'autres armes trop souvent maniées avec une habileté perfide
au détr iment de la morale puiblique ; il y faut ajouter en effet le
rnensong, la calomnie, les faux Tapports, les dénonciations infa-
inantes, les intrigues, tout ce que l'esprit de parti le plus acharné
peuit inspirer ; de tout -cela on fait un jeu que l'on croit innocent
et qu'on se pardonne en disant que c'est de -la politique.

C'esLde l'immoralité, et les bons chrétiens,les citoyens honné-
tes doivent absolument s'interdire de pareillesmanaeuvres.

Eufin, ilest à souhaite!· que les élections se fassent paisible-
ment, sans querelles, sans animosité, sans rixes, surtout sans ces
divisions profondes qui en résulten( trop souvent dans. len famil-
les et les. parÔisses ; elles sont après tout pour jes électeurs l'ac.
complissem3iut d'un devoir dans lequelchacun a le droitdediffé-
rer d'opinion avec son voisin ou son parent, sans que 'elui-ci
pfiisse avec raison lui en garder rancune.

MA PREMIERE COMIMUNION

(Impressiois d'un enfant).

O jour heureux de ma première communion, que tu me
rappelles de doux souvenirs !
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J'étais jeune alors ; j'avajs à peine dix ans, et, à dix ans, on
ne sait pas éprouver des sentiments dignes d'une si grande ac-
tion, mais maintenant j'en sens toute l'importance.

Que j'aime à me transporter à cette. époque de nia vie où je
reçus Jésus-Christ sur mes lèvres tremblantes, à cette (poque où
mon âme n'avait pas eicore offensé Dieu qui est si bon pour ses
créatures ! Oui, toujours ce jour béni restera gravé dans ma
mémoire, ce I 5 mai 1881 " sera écrit en lettres d'or dans mon
cœur.

La veille de ce beau jour, j'allai to.ut ému demander pardon à
maman des peines que j'avais pu lui'causer. Elle me dit qu'elle
était heureuse parce qu'elle savait que fallais faire une bonnie
première communion, et qu'elle espérait que cette grande ac-
tion aurait une influence sur toute nia vie.

Le jour commençait à se leyer ; le soleil était radieux, et déjà
j'étais éveillé. La joie inondait mon cœur, les minutes me pa-
raissaient aussi longues que des siècles, j'avais hâte de recevoir
le Dieu incarné pour nous. .

'out-à-coup un léger bruit se fit entendre'à la porte de ma
chtambre et une- douce voix disait ces paroles : Il est 1heure,
cher enfant, lève-toi promptement." C'était la voix de ma mère.
En un instant je fus dans ses bras, je la serrai sur mon coeur
avec effusion, je l'airnai ce jour-là, cette pauvre mère, plus que
jamais. Elle répondit à mes caresses ; elle était en ce moment
au comb!e du bonheur, et je vis deux grosses larmes rouler le
long de ses joues : Oh: je savais bien que c'étaient des larmes
de-joie.

L'heure approchait. La grosse cloche sonnait à toute volée
dans le clocher de la cathédrale et appelait les petits enfants au
banquet divin. J'étais bien heureùx en me rendant à l'église,
et c'était:de tout mon cœur que je chantais les cantiques de la
première coimunion.

Quelle splendeur dan.s l'Eglise ! partout des bannières flot-
talent ; mais mnon âme ne pensait plus au monde maintenant,
elle était poss~édée'de l'Esprit de, Dieu, et ce fut en tremblant, les
yeux baissés', que j'allai prendre la place qui m'avait été réser-
vée et que j'occupais pendant la retraite, et j'adressai à Dieu
cette pière fervente

.0 mon Dieu, vous qui voulez bien venir reposer dans mon
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cour, donnez-moi la force, car je vais rece.voir aujourd'hui le
froment des Elus, le pain qui fait germer les vierges. "

La cérémonie commença. Ce fut avec attention et modestie
que j'entendis la messe. Tantôt un-profond silence régnait dans
la vaste enceinte, tantôt l'orgue soupirait, puis l'orgue se taisait
et des centaines de voix fraiches et pures entonnaientà l'unisson
un de ces beaux cantiques populaires qui ont le privilège de-fai-
re couler les larmes des croyants et de remuer le cour des in-
différents et môme des incrédules.

Au bas de la nef et dans les deux nefs latérales, se tro-6vaient
les grands larents,. les pères, les mère's, les frères et les soeurs
des premiers communiants. Il y avait là des riches et des pau-
vres, des savants et designorants, des ouvriers et des magistrats,
des servantes et des grandes dames. Tous, quels qu'ils fussent,
émus, saisis, ne perdaient pas un seul instant de vue le groupe
des premiers communiants.

Vous dépeindre les sentiments qui se succédèrent dans mon
cour, au moment où j'allais recevoir l'Hostie sainte, serait pres-
que impossible. Plus le moment de la communion approchait,
plus je sentais la ferveur et l'amour redoubler dans mon cœur..
Enfin, quand je quittai ma place pour m'approcher de la sainte
Table, mon cœur battait à rompre ma poitrine, et.j'étais tout
confus, en pensantque j'allais recevoir, moi si petit, le Roi du
ciel et de la terre.

Alors, mon âme, dans un élan d'amour, invoqua encore une
fois Celui que bientôt le prêtre allait déposer sur mes lèvres
tremblantes et j'entendis comme une voix du ciel qui me pous-
sait vers la Table sainte :

"·O mon Dieu, dis-je en moi même, vous ôtes bon ! Que vous
rendrai-je pour tous-vos bienfaits, comment vous témoigner ma
reconnaissance ?"

Le prêtre s'approcha, je levai modestement la tête, et jq reçus
dans mon âme le divin Sauveur.

Oh ! quel bien-être môn cœur éprouva. Tout mon cœur se
fondait en zeconnaissance, j'aurais bien voulu avoir quelque
chose de bien précieux à offrir à ce divin Sauveur.

Je m'offris moi-même et je lui promis de l'aimer, de le servir
toute ma vie. J'oubliai toutes mes peines pour ne penser qu'à
Dieu.

14 4
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La journée s'écotla jôyétise, nais trop prormptement, car, hé-
las ! un si beau jour ne devrait pas finir.

O jour de ma première communion tu seras à jamais gravé
dans mon cœur et dans ma mémoire !"

LA LEGENDE DU PETIT PAUVRE

On voit passer dans le village
Un enfant tout mystérieux
11 a d'un ange le visage,
Il va, pieds nus, de porte en porte
Tendre à tous ses petites mains,
Et l'on dit qu'il a pour escorte
Des légions de chérubins.

Il est né dans la Palestine -
D'aïeux augustps entre tous;
Depuis deux mille ans il chemine -

Afin d'arriver jusqu'à vous ;
Il vient de bien plus loin encore:
Il descend de l'éternité ;
Et le voici qui vous implore
Domiez-moi i'hosplitalt.

Ce petit pauvre qui mendie
Aux portes de l'humanité,
-C'est Celui qui sema la vie
Dans les champs de l'immensité;

.11. mûrit les. blés dans vos plaines,

Fait tomber la maine aux déserts;
De tous les dons sus mains sont pleines,
C'est lui qui nourrit l'univers.
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R 'ichie d'une gloire infinie,
il s'est fait indigent pour nous
Ce pauvre enfant qui vors spipplie,
C'est Dieu lui-même à vos genoux
Qui de vous n'a pas u~ne offrande
A lui présenter en retour ?
E cou Lez ce qu'il vous demande:
J'ai faim et soif de, voire amn2our.

Si ce petit Pince s'exile
Pour vouls de son palais descit,
S'il vous demande un humble asile,
C'est pour retrouver en ces lieux
Une Betiéein pour renaître,
Un Thabor pouir vous consoler,
Un Céiuaclia pour vous repaitre,
Un Calvaire pour s'immoler.

Offrez-lui donc un sanctuaire',
Un tabernacle, un ostensoir,
Uni autel avec unt suaire,
Un cénacle où vous recevoir.
I'Il ce petit Pauvre adorable

Sert lui-nième cliaque Invité,
Et la pain qu'on mange à sa table
Est un pain d'immortalité.

il fait à Fâme, sa convive,
t'intime aveu de son bonheui
- C'est enfin ici que j'arrive
Àua v'ou suprême- do mon coeur;
Mon-désir était, tant je tVaime,
De nie voi r reposer -en toi ;
C'est fai t, car ce pain, d'est moi-mênne.
Ce que je t'ai donnié c'ct moi

-- Une inaccessible lumière
Est là-haut ilion temple éternel
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Le sein virginàl de ma MIère,
Fut ici-bas mon second ciel
J'en voulais un troisièmec encore
Eni vérité, je te le dis
L' âme qui me reçoit m-'honore
Et me dévient un paradis.

Heureux qui sait lire l'histoire
Du pauvre petit Mendiant,
Un joui', les portes de h~ gloire
Le verront passer triomphant:
-Vous qui nme donnâtes sur, terre
L'hospitalité de Vimour,
Veliez, les bénis de mon Père,
Que je vous la donne à mon tour.

VNP.

LA MISSION DES CCSEMAINES RELIGIEUSES"

-s~Nos seigneurs les E vêques de France font ressortir dlans leurs
Lettr-es pastorales et dans leurs Mandements l'importance, à uno-
tre époque, de la mission des Semaines religieuses.

A ce sujet, 'M. le Directeur de la semaine de Vannes écrit les
lignes suivantes

-t "Dans sa Lettre pastorale pour le carême.de 1k$90, Mgr l'Bvû-
que de Vannes disait: Il Si tous les prêtres et les personnes les
plus marquantes d'une paroisse rav3risaient les Semaines rli-
* qcuss-,ne ser-ait-ce pas un moyen facile d'opposer un remiède
d'une certaine efficacité an poison intellectuel et mor-al qui cir-

cule partout, est mis à. la portée de tous les âg,,es, de toutes les
conditions, de toutes les boni-ses?.. Ce désir de notr-e Evêque
a été corîpris..-."

MgI(r l'Evèque de Châlons s'exprime en ces termies:

«; Nous cr-oyons devoir appeler votre attention sur ce que 'l1Ne,



SS. les LiEvéques considèrent comime une oeuvre d'intérêt public

je veux dire la propagation d'une Semzabwt religieuse diocésaine.

aux événeinents religieux du monde chrétien. Sans elle, la plu-
part d'entre eux vivent isolés de la grande famille catholique ;
lorizon des uns fin«itL a leur clocher, l'horizon des autres finit à

leurs champs et à leur portLefeu Ille.
Les py.ôtres appellent de leurs voeux le jour où la Seinaine reli-

gicusc recevra-i de ses abonnés.tun essor plus étenau. Ils -pensent
que la pratique des abonnenienis collectif's devrait étre cnco?,fpye:-
la 'dépe«nse supportée à fr-ais communs serait insignifiante. Ils
pensent qu'il serait utile de prêter l'exemplaire courant et d'en
organiser la circulation parimi les fidèles.

Nous signialons ce mnode de propagande au zèle de nos lec-
leurs.

P.rorncsses fai tes par .I-sius-Christ

A LA

BIENHEUREUJSE MARGUEITE MARIE

En faveur des personnes -dévote.s à soit divin Coeur.

*1. Je leur donnerai toutes les grâ;ces nécessaires dans leur
état.

2 J jeniettrai la paix d;ins leurs familles.
3. Je les conso lerai dans toutes leurs peines.

4. ~c eri lur ~fge assure pendant la vie, et surtout à la
mnort.

5. Je -répandrai d'abondantites bénédictions sur toutes leurs en-
treprises.

6. Les pécheurs trouveront dans mon Coeur une solurce et l'o-
céan ininii de la miséricorde.

7. Les âmies tièdes diviendront feeveiites.
S. Les âmes ferventes 'élèveront raipidement à une grande

perfection.
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9. Je bénirai moi-mênfe les maisons où l'image de mon-Sacré-
Cour sera exposée et honoréQ.

10. Je donnerai aux prêtres le talent de toucher les cours les
plus endurcis.

11. Les personnep qui propageront cette dévotion, auront leur
nom inscrit dans mon cSur et il n'en sera jamais effacé.

CONSULTATION

Quels sont les changements introduits dans le bréviaire et le
missel par le décret du 28 juin 188, concernant la fête du Sacré-
Cour de Jésus ?

10. Depuis trente-deux ans, cette fète, si chère aux pieux [idè-
les, avait été étendue à toute l'Eglise sous le rite double-majeur;
un induit apostolique l'avait élevée pour le Canada au rite dou-
ble de second3 classe. Le Souverain Pontife vient de lui assigner
sa place parmi les plus grandes fêtes de l'année : elle sera main-
tenant double de première classe pour l'IEglise universelle.

2o. Toutefois elle demeure fête de dévotion, et n'a point d'oc.
tave.

3o. Par une-exception extraordinaire, elle n'aura point de pre-
mières vêpres ; la raison de cette particularité, c'est sans doute
le désir de ne pas mutiler l'octave privilégiée du. Très-Saint Sa-
crement, en supprimant les secondes vépres du dernier jour.

4o Comme le but de Léon XIII t d'augmenter le culte de
cet adorable Cour, il n'a pas voulu le diminuer là où il était dé-
jà plus considérable en vertu d'indults apostoliques : e'est-à-dire
où avec le rite double de première classé, la fête avait avec ses
premières vêpres et son octa.ve.

5o. -Si la fête du Sacré-Cour tombe le même jour que celle
du Patron du pays ou du lieu,célébrée d'obligation par les fidèles,
elle est transférée. Mais en occurence avec le Patron célébré
sans fériation, ou avec le Titulaire d'urie église quelconque, elle
garde son jour,.savoir le vendredi après loctave du Saint-Sacre-



nenit4 Ainsi, .cetLe année 1890, dans les égi ses dédiées à saint
Antoine de Pad-ouel 1-a fête du TriLjlairë sera transférée au, pre-
mnier jour libre.

CHRRONIQUE

NOMINATION.

Par- Monseigneur l'Archevêque de Montréal, ont été nçQni-hés.
M. l'abbé M. J. Joi~uvicaire à S-T.!imotlîée.
M. l'ab1)à A. Quesuel, vicaire à St Polycarpe.

011DINATIONS.

Par MUonseigneur l'Archevêque de Montréal, au Gran Sêrni-
nlaire, le 31 mai t890, ont été ordonnés.

yTonsure : MM. E. H.- Cha1gnoni, J. V. Piette. Montréal ; A.
'idcl)onald, R. MeNeil, Antigonish ; E. L. Duflard, J. S. McKee

gan, Dobtique; L H. Comeau, .1. Lalancette, B. F.-X. Morin,
Nicolet ; J. P. Donovan, Pontiac ; E. J. J3yrne, St-Jean N. 1B.;
G. G. Bellerive, Sherbrooie ; A. J. Barry, Springfield ; J. P.
Bourgiet, B. J Bo ' r, J.-B. J. Clémen t, A. à.. Gu tay, N. Z. ilur--
teau, A. J. Jacques, R. J. Neveu, A. J. Pelletier, F.-X. Tisseur,
Montréal ; G. A. Plamondon, C. L. 11ontbriand, Bturlington ; F .
Babineau, Chiathaiii; J. F. Kinney, Grand-.Rapids ;_J. L. Pou-
lin, W. E. Youn, Halifax ; J. A. Fleming, I3artford.; J. Th o-
mas, Idaho ; J. H. Brennan, W. J. Dempsey, Manchester; M1.
Stravens, Oregon-City ; J. J. McAvoy, Portland ; A. L. Lamon.
tagne, Rimousi; E. J.-B. Decelles,. St-Uyacinthe;J M. Mur-
phy, Syracuse ; M. P. A. Brady, Mlobile.

Ordres. ffineurs : 11M. E. J. Anclair> A. J. Derome, G. A. Fo-
rougYe, F.-X. 'r. Goyette, A. J. Loiselle, L. B. Perrin. Montréal;
W. B, Farrell, Brookiyn ; M. F. Foley, Chiatamn; G. W. Clark,
Dubuque ; T. Fi. Murray, Grand-Rapids ; D. A. Bailey, Iiar-
ford; B. J. Cotter, Ogdensburg ; A. Carrier, 11. 13. llrrold, B.
il. Bediban, Prov.idence ; C. H. Rosconi, S-Hyaci nche ; J. J.
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Toonmey, St Loilis ; J. J. Gan non, Sani Francisco ; MU. A. Griffin,
M. J. Leonard, Springfield ; T. Lechner, Syracuse ; A. J. Nova-
ceki, Concordia; A. Brosseau, A. JY.Desnoyers, P. J. Desro..
siers, MQn1treal.

Sous-diaconat M J..C. Allard, J. G. l3astien,'17. P. C-élirtas,
J. S. Lai-ocque, A. J. Pi'éfontaine, Mont.réal; M. J. liogan, Brook.
lyn - M. A. O'Kee1e, W. E. Sormiany, (Chaýharn ; J. J. Fitzpa-
trick, Dubuque ; J. J. Egan, llartford ; J. J. Papillon, Nicolet
L. P. Desmarais, Oregon-CiLy ; W. J. McCoil, P-*eter-boroughi
T. P. McDonnell, Springfield ; J. M. Pr-évost, MIontréal.

Diaconat : MM. O. P. Laaé,'. A. Larue, Motitréal ; C. 13.
Lechtenberg, Dubtuque ; P. A. Lajoîe, Nicolet ; D. J. Scollard,
Peterbor'ough ; G.' J. Juillard, Sanita Fe ; L J. Caisse,j J.* Far-
rell, J. A. Fitzgerald, Sprirý,«fiield-,

Prêtrise: M. J. Jolicoenr, A. 1. Chaussé, Montréal.

Samedi dernier, Son Eminence le cardinal Taschereau a fait
les ordinations suivantes

Prêtrise : Les révérends MM. Louis Dion, .Joseph -lon oré lin.
don, Cléophias Simard, Ai-sèie Iludon, Miagloire des Trois Mai-
s'ons, Pfliléas Roy, Gustave Rénijilard, Amédée Gosseliin, Joseph
Jobin, Alfred Morrise, Fran çois [>eiletier, Sauveur Tur-cotte,
Adélard Gagnon, Emnile Côté et Orner Ciou Lier, tous du diocèse
de Québec.'

OBStWIATION DU D.Nt\Cir~H..

Nous exVeayons ce qui suit d'une circulaire récente adressée
pa-r*Moniseignieur l'Archevêque de Montréal au clergé do son
diocèse:

"Nons devons absolument, mes chers collaborateurs, -réagir
contre la tendance malheureuse qui se manifeste parmi nous àt
trans[ormer le dimanche et les jours de fête, en des jours de -di-
vertissements pub)lics, et même en des jours de désordres.

Jusqu'à ces dernières années, l'observýation régulièr". du joUr
du Seignieur était un Lirait distinctif de notre pays; si, nous n'y
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prenons garde, noÙs sommes en train de perdre cette belle répu
tation. Notre devoir à nous est de faire tous nos efforts pour la
maintenir, et pour conserver, avec l'esprit chrétien de nos popu-
lations, les grâces que le Seigneur promet en abondance aux
peuples qui gardent et respectent son jour.

Dans mes Circulaires Nos 29, 35, 40, 54 et'autres, j'ai attiré
votre attention sur les assemblées politiques, les excursions et
parties de plaisir, les rejrésentations et spectacles, les bazars, lo
teries, etc., etc., toutes, choses qui doivent être banniesdu mi-
lieù de nous les dimanches et les fêtes d'obligation. Je renou-
velle aujourd'hui tout ce qui a été réglé dans ces différentes let-
tres ; insistez fortement, du haut de la chaire pour qu'on n'or-
ganise point, le dimanche, ni les jours de fête, des excursions
d'une ville ou d'une paroisse à une autre, même sous le prétexte
de pèlerinage ou de parade militaire. il est surlout à desirer
qu'on ne renouvelle point certains spectacles lui ont été donnés
par le passé, aux jours de fête, dans lesquels on ne craignait
point, pour l'amusement des spectateurs, d'exposer la vie de
quel'ques audacieux. Les jeux de ce genre, inveités pou; attirer
les fòules, n'ont eu que trop l'effet de détourner le peuple des
églises, et de multiplier les occasions de péché et de scandale ;
peu conformes f la morale, ils sont de plus absolument contrai-
res à la sainteté du jour du Seigneur, et notre devoir est de nous
y opposer de toutes nos forces.

-NOUVELLES RELIGIEUSES

Tonkin. -Les nouvelles sont tristes. - Ue lettre, de NJgr
P)uginiier annpnce l'enlèvement par les pirates, .en plein jour,
d'un curé indigène qu'ils se proposent de relâcher, contre ran-
çon ou de gard'er comme otage.

Quelquesjours après, un village ch'rétien a été saccagé. Il y
a eu deux morts et plusieurs blessés.

AUX PRIERES
Seur Marie.Qervais (Mathilde Cadieux) SS. J. M., Hochelaga.



B.l E.k -MGALE
PHARMACIE

2123 Rue Notre - Dame 2123
MONTRE-A.L.

Le dinanche :
De I heure á 2 heures P. M.
"5 4 á6 4 c

"830 á 9,30

VIGNOBLES CANADIENS
Comf dEssex Ont.

ERNEST GIRARDOT & CIE., Pro-ictaires,
Vin de Messe approuvé par Son Eminence le Cardinal Taschereau par

Mgr Fabre et les autres évèques (u Canada, employé dans presque tous les
Evèchés de la puissance et aussi dans presque tous les collèges de la Pro-
vince..de Québec. -Vin de Table de première qualité.

Satisfaction garantie. Nous expédions directement de nos caves. Pour
prix et autres informations s'adresser à -

ERN EST GIRARDOT & CIE,
SANDWICH, ONT.

'NOTE.-Nos vins sr. < onservent pàrfaitement en barriques.

CHAPLEAU FRERES
IMPRIMEURS

Livres et Pamphlets. Factums,Ciruoalaires. Entetes de Compte. Etc.
SpCcialités:-PoUr CoCMMuvUEs nEIGIEU6ES 193 RUE St. UItI&IN.

CLOCHES POUR EGLISES
MEARS & STAINBANK,.

Etablis en 1570
FONDEREI de CLOORES de WUlITECHAPEL,(Londres Ang).

4 MENEELY t CIE .
ETABLIS EN 1826. WEST TROY, N. Y.

HUGH RUSSEL,
Agent.

43 RUE ST-FRANCOIS-XÀVIER, - MONTREAL.
Prix donnés sur demande pour cloches délivrées soit à Montréal, soit á la

are de chemin de fer ou au quai de bateau 4 vapeur le plus pM,



U.TXTTAnciens et Modernes ach6tés et écjutngéi, ça-
.JI.VJ..L Staloues publiés trimestriellemen-t. Librai-

rie scientifique.* Papeterie à bon marché.
GRANGER FRERES

No 1699, RUE NOTRE-DAME, 2o porte a l'Est do I'EUdise
Notre-Dame, Montréeal.

ENTRE-PRENEUR DE POMPES FUNEBRES
16?î et is Bute Saî-x-urlain ltltNTItEATL.

Tôlephone N4o 1399. PRIX MODÉBÉES. Spécialité :Eml»ier.

MI1TJSTES-PIIOTOGRA FilES
EMPLOYÉ~S PENDANT DE LONGUES ÂtNÉIES X~ LA MAISON NOTMAN

No 109 RUE ST-iLARMIERT.
Conditions spéciales puur le clergé et les communautés religieuses.

FERRONNERIE A BON -MARCHEF
Avant son deménagemPint mi No (; Rie St-14uCtjii,ti

au mois d'ANRIL PBtOCIIAIN'
10 a 25 pour cent D'ESCO0MPTE

(liez li. J.0 A. NUI&VIFEE 15SS Nitre-1)a4me..

CHARLES A. -,BRIGCxS
CHAPELIER et MANCHO1NNIER

MAISON FONDEE EN 1862
Chapeaux. de Feutre, de Soie, Etc., Etc

* '2097 BUE N(OT1lE-D»MI.

]DESSINATfEUR et GRAVEUR SUR BOIS
ETABLI' EN, 83

13 UE T-AÇVES Mfontréal.
FONDERIE DES ARTISANS

FO7mEE EN 1870

DAY & DEB 3LOIS
PABRICANTS DE LA

Célèbre Fournaise à Eau chaude «i BEAU1111É " pour cihauffage des Eglises,
Collèges; Couvents, Edilices publics pLRéICsiderices. Nous faisons

une spécialité des ouvrages en fonte suivants.
Coloities polir ]EgliseiMasn, cic., Ra«-diateuirs, Clou

tures et Balusta<es ci te polir Tc)its,) Tolur1ýI.
les, Balcons. 1l>airtérres, etc.,) etc., Clôtures

puolir Cillietièresî, etc., etc.ý
120, RUJE ANqNE, M9NTRE44



:L 1 cW3i TATLEY, agent général.,

Bureau Principal: B. IIURTUBISE, et A. St-CYR,
P agents du département fraiçais.

coiN de la PLACE D'MEs et de la Rue NOTIRE-DATy3,

Wrn. McNALLY & OIE-t
IMPIRTaTEtRS MIE

Tuyaux dgouts Ecossais, de toutes Dimensions
Plàtre de Paris, Briques à feu, Terreà feu, Tuyaux de cheminée.

50 Rulie KeTGILL NontréaI

OU;YlAGES en XMRE et en% GRANIT
COTE DES NEIGES, MONTIAL.

J.. & P. -BRUNET,
Importateurs et Mauatre:de

MDNU MENTSYTDMB ES, CIARNI'ERSr
POTEUX, COIPINGS, .

Et. toutes sortes d'ouvrages diý cimetières.
Repaiations de tout genre a des Prix

- Tres Redaits.
Rés~idonco »rivde: J. BRUJNET, Cote des Noiges

"PUL. BRUNET, Entreproneur-Brquotieri 203, rue Ltavai.

MA18SO1 DE SANTE-
1 POUULE5

ALIEN1SS ET LES EPILEPTJQUE8, ETO., ETO.
SOUS LA DIREGTION DES

FR&ERIES DE ]GA 4JilAR1TE-
uelue pas plus loin que l'église de la Longue-PO'inte, et dtt même côté
dla dite église, près Montréal, P. Q

1VOUVOLLE 3I1AIbON 1>'Ol4NEflIENT.S D'IEGàISIE

A LB EIRT G.AU THJ. ER P-
(Cidevant de la Maison B. LANCTOT)

IMPORTATEU3 DE

-MANUPÂCTURIBR DE
Statues, chentins (le Croi'x, Peintutres, Décorations,

J~aini~eslisignest etc.
1677 Bue'NOT , E-DAME -;- MONTREALe



LOTERIE NATIONAL~E
CJLASSE D~.

Tirage le T'Iiiiiie ?.t rerti de ecl.,tic, mis.~

LeC tieiie,ltO c i J ic ll ti <rage mvmi i.ii1 «tir: lh lcl

Mercredi, le 18 juin 1890, a 2 Heures P. PO,
VALEUR des LOTS: $50,000,00

GRO1S LOT: UiN iMEIIfIABLE DEI 5,000>

NOMEN(LA'l11< I DE S 1,01,
I Immeubtle)f de ..... ........... .......

(10 ......demc ........ ............... <<<< ..........

10 dlo.. .. ........ ...... . .. ...... ............ . 300) <;,0i50 <0

300 .... t..................................... .1)5 ((<BS)

100 Montres d'org.....nt ........... .................... (.0) ItBJ0>

1000 serviettes (le toi it tto<.......... ......... ......... ....... (l ,1') 5

2307 lots valant------------------------

$1.00 L E ]BILLET
S. F. TEEVtSecrétaire.

Bureau :No 19, RUE STJ(Q IMlNTI<EA-

A. PRiUD eHOMME &FEE
IIoitateis de Fiiin neri es, 1>eiini ores, Vitre sJnI« Veto is. F J Bail i I

Uite spéci <lit.e Eu Gr(os et v )il W

:L940, 1:JUE NOTRED - DAME, 1940
Ensei.gue dlu GJolendridIoeN l AI

i 1i~ ~ 45:9 4.15, rite St-Tfcques>.,

~ i:gî. î:~:i i:tsrite lm~etir

SE N G i ()S

MANUIFACTURIIERS DR

Tote ortes do Chaises en Dois, en

~ Canne et Peorforcas, ainsi que flancs.

11PUC TEIOITS El; 0TOCMOTh(E

-<De 50,000 a 60,000 Chaises,

~ PRIX LES PLUS BAS.



MARC3HANDS DE BOIS DE SCIAGF-,

PORTES, CHAS 'ls, MOULURES, CORNICHES

BlANCS D) E(i.iE, PIiiris iAIi-,ETC'î, V

TtITIItS i(ý F, otgN S I A I ,

,ýl":'11 I T' 1'! UNE H1-1 U.

107 CHE.FMIN PAPINEAU, MODN'REAL'

-1 XHV A s -lu ~
iE ETi \LrIJIIT EN (

W. jq* V Itýý'A Y, g.uuit.

No 121 IUE V1IRE No 21

A.iURTEAU &nEllE,
MARCHANDS de BOIS de SCIAGE

92, RUE SANGUINET, MONTI'EAb.

Scoiu lie,, rites sniuguilnet et I>obreliester.
flcl TEI'iION E Na. 16

CLOS ~ a~~i WeIiu l ,11 c e, le l">iur,'fl u (l ul~IO
TIEIEPT<)NE No. 1404.

TflI UTgUD~1T PLOMBIER, FERBLANTIER,
E*III~~~ ~ ~~~~ F t i at au CiuTI"

PJ'JMIl J IU IlSi LE ~ de, CoTu\ erturos, Etc.

No .12, rue Si'tlMargnlerite, Mfoiitréal,

As. P A L AS C 10 l.. (ros et estI)àl.

i np oitaieu>r t e toutSeSpCe Tf i1errorm es pou r cou strii cli ou dle giS05t

(ai tegos, Coi t'en! s et I, Ui'f i. u Is >urM uIsi oCliarieni or9'

r lt i oi imun p ali.

390, BeSt-.a(.Ites, '14)0.


